
 
 

Vice-Rectorat du Développement, de la Prospective et de l’Orientation ،الإستشراف  و التوجيه  نيابة مديــرية الجامــعة المكلفة بالتنمية 
 

NUMÉRO D’IDENTIFICATION FISCALE (N.I.F) : 001431039004061 

 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHÉ 

 

 الجمهــــــوريـــة الجــزائـــرية الديمقراطيــة الشعبيـــة

République Algérienne démocratique et Populaire 

 وزارة التعليـــــم العـــــالــي و البحــــــث العلمـــــــي 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

أحمد محمد بن   2جامعة وهران   

Université d’Oran 2 Mohamed Ben Ahmed 

 

 

 

En application des dispositions de l’article 65 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, l’Université d’Oran 2 Mohamed Ben Ahmed 
informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d'offres ouvert avec exigence de capacités 
minimales paru dans les quotidiens nationaux et le BOMOP en date du 19/10/2017 relatif à l'acquisition de documentations 
au profit de la bibliothèque centrale de l’Université d’Oran 2 Mohamed Ben Ahmed en sept (07) lots séparés, que la 
commission d'ouverture des plis et d’évaluation des offres a retenu les offres  suivantes :          

Désignation  
des lots 

Entreprise 
retenue 

Montant  
de la soumission 

(DA/TTC) 

Note 
technique  

 / 100 Points 

Délai 
d'exécution  

Observations 

Lot N° 01 : 
Dictionnaires et 
encyclopédies 

SARL Maison 
Internationale du Livre 

N° NIF : 

0.001.1600.17080.80 

 
684.282,38 

 
83,50 

 
60 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a  proposée 
l’offre la moins  disante  parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Lot N° 02 : 
Droit et sciences 
politiques 

Eurl Maison de la 
Culture Scientifique 

(M.C.S)  

N° NIF : 

0.004.1609.68298.79 

 
2.210.214,80 

 
86,00 

 

 
60 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a  proposée 
l’offre la moins  disante  parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Lot N° 03 : 
Langues étrangères 

SARL Maison 
Internationale du Livre 

N° NIF : 

0.001.1600.17080.80 

 
1.625.488,66 

 
76,00 

 

 
60 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a  proposée 
l’offre la moins  disante  parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Lot N° 04 :   
Les éditions O.P.U 

EPIC Office des 
Publications 

Universitaires (O.P.U)  
 

N° NIF : 

0.999.1600.10297.31 

 
// 

 
// 

 
// 

 

Le lot N°04 : Les éditions O.P.U, est réservé             
à l’Office des Publications Universitaires (O.P.U), 
et ce, conformément à l’article 04 du cahier des 
charges, relatif aux conditions d’éligibilité 
minimales des candidats. Ainsi, conformément 
aux dispositions de L’article 49.6 du décret 
présidentiel N° 15/247 du 16 Septembre 2015 
portant règlementation des marchés publics et 
des délégations de service public. 

Lot N° 05 :   
Maintenance et de 
sécurité industrielle, 
Géologie, Géographie, 
Chimie + Physique 

EURL Future  Books  
 

N° NIF : 

0.010.1610.03959.26 

 
2.098.468,00 

 
78,67 

 
60 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a proposée 
l’offre la moins disante parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Lot N° 06 :   
Sciences économiques 

EURL Future  Books  
 

N° NIF : 

0.010.1610.03959.26 

 
2.308.838,00 

 
73,00 

 

 
60 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a proposée 
l’offre la moins disante parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Lot N° 07 :   
Sciences sociales 

EURL Dar Ennaouader 
Edition Distribution  

du Livre  
N° NIF : 

0.011.1609.83013.70 

 
1.165.820,40 

 
77,00 

 

 
90 Jours 

 
 

Entreprise retenue au motif qu’elle a proposée 
l’offre la moins disante parmi celles pré-qualifiées 
techniquement conformément aux dispositions du 
cahier des charges. 

Conformément à l’article 82 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation 
des marchés publics et des délégations de service public, les soumissionnaires qui contestent le choix opéré par le service 
contractant peuvent introduire un recours dans les dix (10) jours qui suivent la première publication de l’avis d’attribution  
provisoire du marché dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP, auprès du Vice Rectorat du Développement, de la 
Prospective et de l’Orientation de l’Université d’Oran 2 Mohamed Ben Ahmed (au niveau de la Faculté des Sciences 
Économiques, Commerciales et des Sciences de Gestion – 4ème étage). 

Date de parution : 25/11/2017 

                                                                                             LE RECTEUR 


